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Une décision 
isolée

Animaux en logement et clause les interdi-
sant : Elle ne renverse pas la règle générale, 
elle ne modifie pas le Code civil du Québec, 
ni ne crée un droit automatique pour les lo-
cataires de conserver un animal malgré une 
clause contraire dans le bail ou le règlement 
de l’immeuble.
>>Page 4

ce n’est pas 
dans le bail

Les anciens propriétaires avaient fait bénéfi-
cier les locataires de leur connexion internet 
en leur fournissant le mot de passe.
Le bail ne mentionne pas que l’internet est 
inclus dans les conditions du bail.
>>Page 18
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Clause F et 
augmentation
Dans le cas en question, le locateur a 
signé un bail le 2 et le 4 avril, pour une 
période du 1er juillet au 30 juin. La clause 
F avait été remplie, mais il n’y avait au-
cune mention du loyer maximal pouvant 
être exigé.
>>Page 8
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The number one real estate newspaper

Deux personnes mariées qui ne font 
plus une vie commune, peuvent-elles demander une 
reprise de logement? Ils vivent toujours sous le même toit en attente 
de la reprise du logement des locataires au bénéfice du mari.
 Suite à la page 16   
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Me Martin Messier

La gestion des 
s t a t i o n n e -
ments en milieu 
locatif

Dans le parc immobi-
lier locatif québéco-
is, la gestion des 
espaces de station-

nement représente bien plus 
qu’une simple question de lo-
gistique urbaine. Elle consti-
tue un pilier de la paix sociale 
au sein des immeubles. Pour-
tant, ce service est l’une des 
sources les plus fréquentes de 
litiges entre voisins, transfor-
mant parfois un avantage con-
tractuel en un véritable foyer 
de tensions.

Les sources de friction et la 
dynamique des conflits
Les différends liés au station-
nement ne surviennent que 
rarement de manière isolée. 
Ils découlent souvent d’une 
combinaison de facteurs struc-
turels et comportementaux. Le 
non-respect des cases attribu-
ées, l’usage abusif des espa-
ces réservés aux visiteurs ou 
l’encombrement des voies de 

circulation par des véhicules 
non autorisés figurent parmi 
les plaintes les plus récurren-
tes.

Ces situations sont fréquem-
ment exacerbées par une si-
gnalisation déficiente ou des 
règlements d’immeuble dont la 
clarté laisse à désirer. Lorsque 
le marquage au sol s’efface ou 
que les consignes ne sont plus 
rappelées, l’ambiguïté s’instal-
le, laissant place à des com-
portements négligents qui, 
s’ils ne sont pas redressés, fi-
nissent par nuire gravement à 
la qualité de vie des résidents.

Un cadre contractuel rigo-
ureux
Sur le plan juridique, le sta-
tionnement au Québec est un 
accessoire au bail qui enga-
ge la responsabilité des deux 
parties. Le locataire est tenu 
d’utiliser exclusivement l’e-
space qui lui est dévolu et de 

se conformer aux règlements 
de l’immeuble. Il lui incombe 
également de maintenir son 
véhicule dans un état qui ne 
porte atteinte ni à la sécurité ni 
à l’esthétique des lieux.

Pour le propriétaire, l’obliga-
tion est celle de fournir la jouis-
sance paisible des lieux loués. 
Cela implique non seulement 
de garantir l’accessibilité phy-
sique à la case de stationne-
ment, mais aussi d’intervenir 
avec diligence lorsqu’un tiers 
usurpe l’espace d’un loca-
taire. Le propriétaire agit ici 
comme le garant de l’équilibre 
contractuel : son inaction peut 
être perçue comme un ma-
nquement à ses propres obli-
gations.

Stratégies d’intervention et de 
résolution
Face à un conflit, la rapidité 
et la neutralité de l’interven-
tion sont essentielles pour 

prévenir toute escalade. Un 
gestionnaire efficace se doit 
de valider les faits avant toute 
action, en s’appuyant sur les 
plans de stationnement anne-
xés aux baux, un règlement 
d’immeuble clair et précis. 
Une communication écrite, 
formelle et factuelle, constitue 
généralement la première éta-
pe de résolution. Elle permet 
de rappeler les règles en vi-
gueur tout en documentant le 
dossier en vue d’éventuelles 
mesures administratives plus 
contraignantes.

Si la médiation informelle 
échoue, l’adoption de mesu-
res techniques devient néces-
saire. L’installation d’une si-
gnalisation explicite, la mise 
en place d’un système de vi-
gnettes d’identification et de 
caméras de surveillance.

La prévention comme outil de 
gestion

Parking Manage-
ment in Rental Bu-
ildings
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En définitive, la réduction des 
conflits repose sur une appro-
che proactive. Une gestion rigo-
ureuse commence dès la signa-
ture du bail, par la remise d’un 
règlement d’immeuble précis et 
d’un plan de localisation sans 
équivoque. En assurant une 
identification permanente des 
cases et en communiquant de 
manière transparente sur les at-
tentes de la direction, le propri-
étaire minimise les zones d’om-
bre.

Un encadrement strict et uni-
forme assure non seulement la 
protection de l’actif immobilier, 
mais favorise également un 
climat de respect mutuel, ga-
rantissant ainsi la pérennité et 
l’harmonie de la communauté 
locative.

In Québec’s rental housing 
sector, managing parking 
spaces is far more than a 
simple matter of urban logi‑

stics. It is a cornerstone of so‑
cial harmony within buildings. 
Yet this service remains one of 
the most frequent sources of 
disputes between neighbours, 
sometimes turning a contractual 
convenience into a genuine so‑
urce of tension.

Sources of Friction and 
Conflict Dynamics
Parking‑related disputes 
rarely occur in isolation. 
They often stem from a 
combination of structural 
and behavioural factors. 
The most common com‑
plaints involve tenants 
not respecting their assi‑
gned spaces, abusing vi‑
sitor parking, or obstruc‑
ting circulation areas with 
unauthorized vehicles.

These situations are often 
worsened by poor signa‑

ge or building rules that lack cla‑
rity. When pavement markings 
fade or instructions are no lon‑
ger communicated, ambiguity 
sets in. This opens the door to 
negligent behaviours which, if 
left unaddressed, can signifi‑
cantly affect residents’ quality of 
life.

A Rigorous Contractual Frame‑
work
Legally, parking in Québec is 
considered an accessory to the 
lease, creating obligations for 
both parties. Tenants must use 
only the space assigned to them 
and comply with the building’s 
rules. They must also ensure 
their vehicle does not compro‑
mise safety or the appearance 
of the premises.

For landlords, the obligation is 
to provide peaceful enjoyment 
of the leased premises. This in‑
cludes ensuring physical access 
to the assigned parking space 
and intervening promptly when 
a third party occupies a tenan‑
t’s spot. The landlord acts as the 
guardian of contractual balance: 
failure to act may be interpreted 
as a breach of their own obliga‑
tions.

Intervention and Resolution 
Strategies
When a conflict arises, swift and 

neutral intervention is essential 
to prevent escalation. An effecti‑
ve manager must verify the facts 
before taking action, relying on 
parking plans attached to leases 
and clear, precise building rules. 
A written, formal, and factual 
communication is usually the 
first step toward resolution. It re‑
inforces the rules in place while 
documenting the file for poten‑
tial administrative measures.

If informal mediation fails, tech‑
nical measures may become 
necessary. These include instal‑
ling clear signage, implemen‑
ting a permit or sticker system, 
or adding surveillance cameras.

Prevention as a Management 
Tool
Ultimately, reducing conflicts de‑
pends on a proactive approach. 
Effective management begins at 
lease signing, with the delivery 
of a clear building regulation and 
an unambiguous parking layout. 
Maintaining permanent identifi‑
cation of spaces and communi‑
cating expectations transparen‑
tly helps eliminate grey areas.

A strict and consistent frame‑
work not only protects the pro‑
perty asset but also fosters a 
climate of mutual respect, en‑
suring long‑term harmony within 
the rental community
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Animaux en logement et clause 
interdisant les animaux :  Une déci-
sion isolée qui soulève de grandes questions

La question 
de la présen-
ce d’animaux 
dans les loge-

ments locatifs revient 
régulièrement au cœur 
des débats juridiques 
au Québec. 

Depuis des décennies, 
la règle est claire : lor-
squ’un bail contient une 
clause interdisant les 
animaux, cette clause 
est valide et opposa-
ble au locataire, sauf 

exceptions très limitées, 
entre autres lorsqu’un 
animal est requis pour 
pallier un handicap. 

Or, une décision récen-
te est venue bousculer 
ce cadre bien établi en 
permettant la présence 
d’un animal malgré une 
clause explicite au bail, 
en invoquant des dispo-
sitions de la Charte des 
droits et libertés de la 
personne (Charte). Cet-
te décision, bien que 

singulière, a suscité de 
nombreuses réactions 
et soulève des inter-
rogations importantes 
quant à l’évolution po-
ssible de la jurispruden-
ce sur la question des 
animaux dans les loge-
ments.

Il est essentiel de rap-
peler d’entrée de jeu 
que cette décision de-
meure, à ce stade, iso-
lée. Elle ne renverse 
pas la règle générale, 

elle ne modifie pas le 
Code civil du Québec, 
ni ne crée un droit au-
tomatique pour les loca-
taires de conserver un 
animal malgré une clau-
se contraire dans le bail 
ou le règlement de l’im-
meuble. Toutefois, elle 
ouvre une discussion 
et des débats juridiqu-
es qui pourraient, dans 
les prochaines années, 
influencer les rapports 
entre les clauses con-
tractuelles et les droits 

fondamentaux.

Le cadre juridi-
que tradition-
nel: la primauté 
du bail
Lorsqu’une clause in-
terdit les animaux, elle 
est généralement ju-
gée valide en droit, ra-
isonnable et applicable. 
Les tribunaux ont bien 
reconnu le droit du pro-
priétaire de protéger 
son immeuble contre 
les risques potentiels 
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associés aux animaux : 
bruits, odeurs, domma-
ges matériels, allergies 
d’autres occupants, etc. 
Cette approche repose 
sur un équilibre entre 
la liberté contractuelle 
et la protection du patri-
moine immobilier.

Les seules exceptions 
reconnues de manière 
constante concernent 
les animaux d’assi-
stance pour pallier un 
handicap, ainsi que les 
animaux détenus à des 
fins médicalement pre-
scrites à titre de zoo-
thérapie. Lorsqu’un lo-
cataire démontre qu’il 
souffre d’un handicap 
et que la présence de 
l’animal constitue une 
mesure d’accommo-
dement raisonnable au 
sens de la Charte, le 
propriétaire doit l’accep-
ter. Il peut en être de 
même dans le cas où 
un animal constitue un 
traitement médical. Ces 
exceptions sont bien 
balisées et reposent sur 
des preuves médica-
les sérieuses, au-delà, 
des bienfaits générale-
ment reconnus quant 
à la présence d’un ani-
mal de compagnie. En 
outre, spécifions que 
la présence de l’animal 
ne doit pas causer de 
préjudice sérieux.

Une décision 
qui détonne : la 
Charte au cœur 
du débat
La décision récente 
qui a attiré l’attention 
s’écarte de la tendan-
ce des jugements ren-
dus sur le sujet. Le tri-
bunal y a conclu que, 
dans les circonstances 

particulières du dossier, 
la présence d’animaux 
devait être permise 
malgré la clause claire 
du bail interdisant les 
animaux. Pour y parve-
nir, une disposition de 
la Charte des droits et 
libertés de la personne 
a été invoquée, consi-
dérant que l’interdiction 
portait atteinte à un droit 
fondamental du locata-
ire. Dans ce cas toute-
fois, il ne s’agit pas d’un 
cas classique d’accom-
modement pour pallier 
un handicap, mais plu-
tôt d’une interprétation 
élargie des droits pro-
tégés par la Charte. Le 
tribunal semble en effet 
avoir accordé un poids 
particulier à la situation 
personnelle du locata-
ire, à la relation affec-
tive avec l’animal et à 
l’impact que son retrait 
aurait eu sur son bien-
être.

Cette approche, bien 
que compréhensible sur 
le plan humain, soulève 
des enjeux juridiques 
majeurs. Peut-on réel-
lement considérer qu’un 
droit fondamental est en 
jeu lorsqu’un locataire 
souhaite conserver un 
animal de compagnie? 
Jusqu’où peut-on éten-
dre la portée de la Char-
te des droits et libertés 
de la personne dans un 
contexte contractuel? 
Et surtout, quelles sera-
ient les conséquences 
si cette interprétation 
venait à se généraliser?

Une décision iso-
lée : la prudence 
s’impose
Il est important de so-
uligner que cette déci-

sion ne reflète pas un 
changement de cap 
généralisé. À ce jour, 
elle demeure isolée et 
n’a pas été suivie par 
d’autres tribunaux. Les 
dispositions du bail con-
tinuent de s’appliquer 
pleinement et les pro-
priétaires conservent le 
droit d’inclure et de faire 
respecter une clause in-
terdisant les animaux.

Les enjeux pour 
les propriéta-
ires : vigilance et 
préparation
Même si cette décision 
est isolée, cela invite les 
propriétaires à demeu-
rer vigilants. Elle illustre 
que certains locataires 
pourraient tenter plus 
que jamais d’invoquer 
la Charte pour contour-
ner une clause du bail, 
même en l’absence 
d’un handicap ou d’une 
situation médicale re-
connue. Les propriéta-
ires doivent donc être 
prêts à défendre la vali-
dité de leur(s) clause(s).

Ce qui implique possi-
blement d’envoyer un 
avis confirmant la validi-
té de la clause.

Les enjeux pour 
les locataires : 
éviter les conc-
lusions hâtives
Du côté des locataires, 
il serait imprudent de 
croire que cette déci-
sion ouvre la porte à un 
droit général de conse-
rver un animal dans son 
logement malgré une 
clause contraire au bail 
ou au règlement d’im-
meuble. La Charte des 
droits et libertés de la 
personne, pas plus qu-

’une autre loi applicable 
au Québec, ne crée un 
droit fondamental de 
posséder un animal de 
compagnie. Les loca-
taires qui tenteraient 
de s’appuyer sur cette 
décision sans circon-
stances exceptionnelles 
risquent de se heurter à 
un refus.

Ce que l’avenir 
nous réserve : 
une jurispruden-
ce à surveiller
La véritable question est 
de savoir si cette déci-
sion demeurera un cas 
isolé ou si elle marqu-
era le début d’une évo-
lution jurisprudentielle. 
Les prochains mois et 
les prochaines années 
seront déterminants. 
Si d’autres tribunaux 
adoptent un raisonne-
ment similaire, cette in-
terprétation élargie des 
droits des locataires en 
vertu de la Charte pour-
rait devenir la norme.

À l’inverse, si les tri-
bunaux réaffirment la 
primauté du bail, cette 
décision sera rapide-
ment reléguée au rang 
d’exception.

Il est également possi-
ble que le débat prenne 

une tournure législative. 
Dans d’autres provin-
ces canadiennes, la qu-
estion des animaux en 
logement a déjà suscité 
des discussions politi-
ques.

Conclusion : une 
décision unique 
en son genre, 
mais qui ne modi-
fie pas l’ordre 
établi
En somme, cette déci-
sion récente qui a per-
mis la présence d’a-
nimaux domestiques 
malgré une clause in-
terdisant les animaux 
constitue un développe-
ment intéressant, mais 
elle ne modifie pas la 
règle générale.

 Il faudra donc suivre 
attentivement les déci-
sions à venir pour déter-
miner si cette brèche 
s’élargira ou si elle sera 
refermée par les tribu-
naux.

Si vous avez un dossier 
concernant les ani-
maux nous vous prions 
de communiquer avec 
nous afin que nous pu-
issions bien suivre l’évo-
lution de la situation et 
vous assister.
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Avec les variations 
climatiques, les 
pluies abondantes 
et les vents forts, 

les gouttières accumulent ra-
pidement feuilles, branches, 
poussière et autres débris.
Un entretien régulier est es-
sentiel pour éviter les débor-
dements, l’affaissement des 
gouttières et les infiltrations 
d’eau pouvant causer des 
dommages importants à votre 
bâtiment.

En parcourant nos rues, il 
n’est pas rare d’apercevoir 
des bâtiments où des plantes 
poussent littéralement dans 
les gouttières. Même si cela 
peut sembler anodin ou don-
ner une impression de ver-
dure, cette situation est pro-
blématique : les racines, la 
terre et les feuilles obstruent 
l’écoulement normal de l’eau 
et compromettent l’intégrité du 
système.

À quelle fréquence nettoyer 
vos gouttières?
Pour assurer leur efficacité, il 
est recommandé de procéder 
à un nettoyage deux fois par 
année, soit :

•	 au printemps, après la fon-
te des neiges;

•	 à l’automne, après la chute 
des feuilles.

Si votre immeuble est situé 
dans un secteur où les arbres 
matures sont nombreux, un 
entretien plus fréquent peut 
être nécessaire.

Pourquoi est‑ce si important?
Une gouttière obstruée peut :
•	 s’affaisser sous le poids 

des débris;
•	 provoquer des infiltrations 

d’eau par le toit;
•	 déborder et rediriger l’eau 

trop près du bâtiment;
•	 surcharger le drain de fon-

dation et pourrait augmen-
ter les risques d’infiltration 
au sous‑sol.

Un simple nettoyage préven-
tif peut éviter des réparations 
coûteuses et protéger la struc-
ture de votre immeuble.

Vous trouverez plusieurs par-
tenaires spécialisés dans l’en-
tretien des gouttières et des 
drains/puisards dans notre jo-
urnal électronique ou dans le 
Bottin APQ.

Faites appel à un profession-
nel pour un entretien sécurita-
ire et conforme.

With changing 
weather con‑
ditions, heavy 
rainfall, and 

strong winds, gutters quickly 
accumulate leaves, branches, 
dust, and other debris.
Regular maintenance is es‑
sential to prevent overflow, 
sagging gutters, and water in‑
filtration that can cause signifi‑
cant damage to your building.

Walking through our streets, 
it’s not uncommon to see buil‑
dings where plants are literal‑
ly growing inside the gutters. 
Even if it may seem harmless 
or give a touch of greenery, 
this situation is problematic: 
roots, soil, and leaves obstruct 
the normal flow of water and 
compromise the integrity of 
the system.

How often should you clean 
your gutters?
To ensure proper functioning, 
it is recommended to clean 

them twice a year:
in the spring, after the snow 
has melted;
in the fall, after the leaves 
have fallen.
If your building is located in an 
area with many mature trees, 
more frequent maintenance 
may be necessary.

Why is this so important?
A clogged gutter can:
sag under the weight of debris;
cause water infiltration thro‑
ugh the roof;
overflow and redirect water 
too close to the building;
overload the foundation drain 
and increase the risk of base‑
ment infiltration.

A simple preventive cleaning 
can help you avoid costly re‑
pairs and protect the structure 
of your building.

You will find several partners 
specializing in gutter and dra‑
in/catch basin maintenance in 
our digital newsletter or in the 
APQ Directory.
Call on a professional for safe 
and compliant maintenance.

Ne laissez pas vos gouttières se 
transformer en jardinières – 
Prévenez les dégâts avant qu’ils n’arrivent
Don’t let your gutters turn 
into planters – Prevent damage before 
it happens
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Ville de Sherbrooke
Questionnaire - Plan d’urbanisme: 
Imaginer le Sherbrooke de demain

La Ville de Sherbrooke fina-
lise son Plan d’urbanisme 
2040. Ce plan détermine où 
et comment se développera 
la Ville dans les prochaines 
années.

Le 21 avril 2026, la Ville a 
présenté les plans prélimina-
ires des densités, qui concer-
nent notamment :
•	 le nombre minimal de lo-

gements à construire sur 

un même terrain;
•	 le nombre maximal d’éta-

ges à autoriser selon les 
secteurs.

Avant l’adoption finale, la Ville 
souhaite connaître votre opi-
nion pour :
•	 valider les principes pro-

posés;
•	 mieux comprendre ce qui 

est important pour vous;
•	 recueillir des exemples 

concrets observés sur le 
territoire.

En répondant à ce court qu-
estionnaire, partagez ce qui 
est important pour vous et 
prenez part à la réflexion sur 
le Sherbrooke de demain.

Lien pour répondre au sonda-
ge : 
https://www.sherbrooke.ca/fr/
vie-municipale/planification-

-et-amenagement-du-ter-
ritoire/questionnaire-plan-
d-urbanisme-imaginer-le-
sherbrooke-de-demain

Un peu de contexte 
avant de répondre
Le questionnaire fait 
référence à des orienta-
tions et à des secteurs du 
territoire. Pour bien com-
prendre le contexte, vous 
pouvez consulter la page 
du Plan d’urbanisme au 
lien suivant : https://www.
sherbrooke.ca/fr/projets-
-majeurs/16/plan-d-urba-

nisme qui présente :
•	 les grandes orientations 

proposées;
•	 des explications vulgari-

sées;
•	 une carte interactive.

Participez à la journée 
portes ouvertes
Vous souhaitez en appren-
dre davantage, poser vos 
questions et échanger avec 
l’équipe municipale? 

La Ville vous invite à une jour-
née portes ouvertes :
Samedi 6 juin 2026, de 13 h à 
16 h 30, sur le site du Marché 
de la Gare

Tous les détails au https://
www.sherbrooke.ca/fr/vie-
-municipale/actualites/1074/
q u e s t i o n n a i r e - p l a n - d -
u r b a n i s m e - i m a g i n e r - l e -
sherbrooke-de-demain
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Le Tribunal 
administrat i f 
du logement 
(ci‑après le 

TAL) a récemment été 
saisi d’un dossier por‑
tant sur une augmenta‑
tion de loyer.

Dans le cas en qu‑
estion, le locateur a si‑
gné un bail le 2 et le 4 
avril, pour une période 
du 1er juillet au 30 juin. 
La clause F avait été 
remplie, mais il n’y ava‑
it aucune mention du 
loyer maximal pouvant 
être exigé.

Le locateur avait envoyé 
l’avis d’augmentation 
de loyer au locataire le 
8 avril 2025. Le locata‑
ire a refusé l’augmenta‑
tion et a informé le loca‑
teur que son avis avait 
été transmis hors délai.

Dans la décision ren‑

due, le juge a noté que 
l’avis était invalide par‑
ce qu’il avait été envoyé 
hors des délais (il deva‑
it être transmis entre le 
1er janvier 2025 et le 
31 mars 2025). Mais le 
juge a également so‑
uligné que la clause F 
n’avait pas été correc‑
tement remplie, puisqu‑
’on n’y avait pas inscrit 
le loyer maximal.

Compte tenu de cela, le 
locateur ne pouvait pas 
évincer le locataire en 
raison de son refus de 
l’augmentation de loyer.

Il s’agit d’un rappel im‑
portant pour tous les 
propriétaires : lorsque 
vous signez un bail où 
la clause F s’applique, 
assurez‑vous que le lo‑
cataire signe le formu‑
laire « Avis au nouveau 
locataire – loyer ma‑
ximal » (restriction du 

droit de faire fixer le loy‑
er ou de modifier toute 
autre condition du bail).

Comme toujours, cha‑
que dossier est dif‑
férent. N’hésitez pas à 
communiquer avec l’A‑
PQ si vous souhaitez 
parler à un avocat.

The Admini‑
strative Ho‑
using Tribu‑
nal (hereafter 

referred to as the TAL) 
recently dealt with a 
case involving a rental 
increase.

In the case in question, 
the Landlord signed a 
lease on April 2nd and 
April 4th, for a period of 
July 1st to June 30th. 
Clause F was filled out, 
but there was no men‑
tion of the maximum 

rent that could be char‑
ged.

The landlord had sent 
the notice of rental in‑
crease to the tenant on 
April 8, 2025. The te‑
nant refused the rental 
increase and informed 
the landlord that their 
notice was out of the 
delays.

In the decision at hand, 
the Judge noted that 
the notice was invalid 
because it was sent out 
of the delays (it had to 
be sent between Janu‑
ary 1, 2025, to March 
31, 2025), but not only 
did the Judge mention 
it was invalid for being 
out of the delays, the 
Judge noted that Clau‑
se F wasn’t filled out 
properly by not putting 
the maximum rent.

Given that the landlord 

was not about to evict 
the tenant due to their 
refusal of the rental in‑
crease.

This is a reminder to 
all landlords, when you 
sign a lease where 
Clause F is applicable, 
make sure that the te‑
nant signs receipt of the 
Notice to a new lessee 
– maximum rent (re‑
striction on the right to 
have the rent fixed or 
any other condition of 
the lease modified)

As always, every case 
is different. Please do‑
n’t hesitate to contact 
the APQ if you wish to 
speak to a lawyer.

2026 QCTAL 8443

Me Melissa Lemieux

La clause F et 
a u g m e n t a t i o n 
de loyer

Clause F and rent 
increase
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The issue of animals in rental 
housing regularly returns to 
the forefront of legal debates 
in Québec. 

For decades, the rule has been clear: 
when a lease contains a clause prohi‑
biting animals, that clause is valid and 
enforceable against the tenant, with very 
limited exceptions—most notably when 
an animal is required to accommodate 
a disability. 

However, a recent decision has disrupted 
this well‑established framework by allo‑
wing the presence of an animal despite 
an explicit no‑pet clause in the lease, re‑

lying on provisions of the Charter of Hu‑
man Rights and Freedoms (the Charter). 
Although this decision is unusual, it has 
sparked significant reactions and raises 
important questions about the possible 
evolution of case law regarding animals 
in rental housing.

It is essential to emphasize from the 
outset that this decision remains, at this 
stage, isolated. It does not overturn the 
general rule, it does not amend the Ci‑
vil Code of Québec, nor does it create 
an automatic right for tenants to keep an 
animal despite a clause to the contrary 
in the lease or building rules. However, 
it opens the door to discussion and legal 

debate that could, in the 
coming years, influence 
the relationship between 
contractual clauses and 
fundamental rights.

The Traditional 
Legal Framework: 
The Primacy of 
the Lease
When a clause prohibits 
animals, it is generally 
considered valid, reaso‑
nable, and enforceable. 
Courts have long reco‑
gnized the landlord’s ri‑
ght to protect their pro‑
perty against potential 
risks associated with 
animals: noise, odors, 
property damage, aller‑
gies of other occupants, 
and more. This appro‑
ach is based on a balan‑
ce between contractual 
freedom and the protec‑

tion of real estate assets.

The only consistently recognized excep‑
tions concern assistance animals re‑
quired to accommodate a disability, as 
well as animals prescribed for medical 
purposes as part of animal‑assisted the‑
rapy. When a tenant demonstrates that 
they suffer from a disability and that the 
presence of the animal constitutes a 
reasonable accommodation under the 
Charter, the landlord must accept it. The 
same may apply when an animal consti‑
tutes a medically prescribed treatment. 
These exceptions are well‑defined and 
rely on serious medical evidence, bey‑
ond the generally recognized benefits of 
having a pet. Furthermore, the presen‑
ce of the animal must not cause serious 
prejudice.

A Decision That Stands Out: 
The Charter at the Heart of 
the Debate
The recent decision that drew attention 
departs from the trend of previous ru‑
lings on the matter. The tribunal conc‑
luded that, in the specific circumstances 
of the case, the presence of animals had 
to be permitted despite the clear no‑pet 
clause in the lease. To reach this conc‑
lusion, a provision of the Charter of Hu‑
man Rights and Freedoms was invoked, 
on the basis that the prohibition infrin‑
ged a fundamental right of the tenant. In 
this case, however, it was not a classic 
accommodation related to a disability, 
but rather an expanded interpretation of 
the rights protected by the Charter. The 
tribunal appears to have given particu‑
lar weight to the tenant’s personal situ‑
ation, the emotional relationship with the 
animal, and the impact its removal wo‑

Animals in Rental Housing and 
No‑Pet Clauses: An Isolated Decision 
Raising Major Questions
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On peut concevoir le désarroi 
éprouvé lorsque les tribunaux 
auxquels on s’adresse déc-
linent successivement com-

pétence, laissant poindre l’impression 
d’être privé de tout recours. Sans vouloir 
minimiser le sérieux d’une telle situation, 
elle n’est pas sans rappeler certaines 
épreuves dignes des Douze travaux d’A-
stérix.

Dans un article précédent, nous avons 
présenté certains jugements dans lesqu-
els des formulations variées combinant 
bail résidentiel et option d’achat menaient 
à l’analyse de la qualification juridique de 
l’entente et incidemment, à la détermina-
tion de la compétence soit des tribunaux 
de droit commun, soit du Tribunal admi-
nistratif du logement («TAL»). Rappelons 
que ce dernier a une compétence exclu-
sive en matière de bail résidentiel, sous 
réserve de certaines exceptions. Nous 
avons été à même de constater que les 
résultats ont varié passablement en fonc-
tion des faits propres à chaque dossier et 

de l’analyse globale du contrat.

Dans cette continuité, le présent texte 
met en lumière un dernier cas que nous 
croyons révélateur des difficultés parfois 
rencontrées entourant la qualification et le 
traitement juridique de ces ententes hybri-
des.

Dans cette situation(1), les parties avaient 
signé un contrat qui comportait deux sec-
tions. Une section comportait une promes-
se d’achat-vente d’un immeuble, et une 
deuxième section comportait un bail con-
cernant ce même immeuble.

Nous comprenons à la lecture du juge-
ment, que le contrat prévoyait que les 
locataires/promettant-acheteurs s’enga-
geaient à acheter l’immeuble au plus tard 
dans un an, avec un bail de la même du-
rée. En cas de refus de financement par 
l’institution financière, ils avaient l’option 
de prolonger la promesse pour une année 
supplémentaire, de même que le bail. Le 
bail prévoyait les conditions usuelles au-

xquelles sont tenus les locataires aux ter-
mes du Code civil du Québec et diverses 
autres conditions, comme le paiement des 
taxes municipales et scolaires et la possi-
bilité pour les locataires d’effectuer à leurs 
frais des travaux sur l’immeuble, sur per-
mission du locateur.

Dès les premiers mois, des travaux de dra-
inage furent commencés sur la propriété 
par les locataires/promettant-acheteurs, 
mais terminés par la propriétaire suite à 
une mésentente entre les parties. Les oc-
cupants ont quitté la propriété avant la fin 
du contrat et n’ont donc pas donné suite à 
la promesse d’achat-vente.

La propriétaire a introduit un dossier de-
vant la Cour du Québec (division des pe-
tites créances) pour réclamer le rembo-
ursement des travaux de drainage. Les 
locataires/promettant-acheteurs, de leur 
côté, ont donc demandé compensation 
pour les frais qu’ils ont engagés, en plus 
de l’annulation de la promesse d’achat-
-vente.

Quand le bail 
avec promesse 
d’achat prend 
des allures des 
Douze travaux 
d’Astérix

When the lease with a promise to purchase 
takes on the appearance of the Twelve La-
bours of Asterix

Me Annie Lapointe
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Suite à la page 12

Décidant que l’objet du litige 
découlait des obligations résul-
tant du bail en ce qui concerna-
it les réclamations monétaires, 
la Cour du Québec a décliné 
compétence en référant à la 
Régie du logement (mainte-
nant le Tribunal administratif 
du logement «TAL») pour cet 
aspect du dossier. Comme on 
demandait également l’annu-
lation de la promesse d’achat-
-vente, la Cour du Québec a 
aussi décliné compétence pour 
cet aspect, la valeur du litige 
dépassant le seuil monéta-
ire de la division des petites 
créances. En bref, aucun des 
deux dossiers n’a pu être en-
tendu devant cette Cour.

Les parties s’adressant alors 
au TAL pour leurs réclama-
tions respectives, ce tribunal 
a aussi décliné compétence, 
en décidant que la convention 
d’occupation était accessoire 
à l’entente principale visant 
l’achat-vente de la propriété : 
« les parties sont donc assu-
jetties principalement à une 
promesse d’achat ou option 
d’achat, assujettie à une per-
mission d’occupation et non 
d’un bail»(2).

C’est ainsi que la propriétaire 
de l’immeuble a présenté une 
demande de pourvoi en con-
trôle judiciaire devant la Cour 
supérieure afin de faire annu-
ler cette décision du TAL. Tel 
que l’écrit le juge de la Cour 
supérieure, il «s’agit d’une af-
faire où les parties sont pla-
cées devant une impasse : les 
deux tribunaux, auxquels elles 
se sont adressées pour faire 
trancher leur litige, ont décliné 
juridiction, alors qu’aucun autre 
tribunal n’est compétent»(3).

Procédant à son analyse, la 
Cour supérieure a décidé que 
le TAL n’avait pas appliqué 
adéquatement les principes 

devant mener à une décision 
concernant sa compétence. 
Bien que le contrat de bail éta-
it d’une durée d’une année, le 
locataire avait la possibilité de 
le reconduire pour une autre 
année aux mêmes conditions. 
Cette information, combinée 
au fait qu’on ne prévoyait pas 
que les locataires devaient 
quitter les lieux ou que le droit 
d’occupation prenait fin auto-
matiquement en cas de défaut 
de passer l’acte de vente, sem-
ble avoir eu un impact impor-
tant dans la décision. Ainsi, la 
Cour supérieure a clarifié qu’il 
y avait bien deux contrats dans 
cette situation: « Bien que ces 
contrats, figurant dans un seul 
document signé par les par-
ties, aient été rédigés dans un 
contexte d’une vente future de 
l’immeuble, chacun d’eux est 
complet en soi et aurait pu être 
rédigé de façon séparée sans 
qu’aucun changement n’y soit 
apporté ...».

La Cour supérieure a décidé 
qu’il s’agissait donc d’une er-
reur d’avoir omis de considérer 
l’ensemble des clauses du do-
cument signé par les parties et 
de ne pas avoir qualifié le con-
trat de location comme étant 
un «bail de logement». Ceci 
étant dit, le juge a conclu que 
l’objet réel du litige dans les cir-
constances se situait au niveau 
des obligations contenues au 
bail. Ainsi, la Cour supérieure a 
décidé que le TAL s’était trom-
pé en déclinant compétence, 
a infirmé son jugement et lui a 
renvoyé le dossier.

L’ensemble de cette situation 
illustre à quel point le passage 
de la compétence d’un tribu-
nal à un autre peut reposer sur 
des distinctions ténues. Égale-
ment, elle fait ressortir que les 
difficultés rencontrées dans de 
tels contextes peuvent déco-
uler des limites liées à certa-

ines constructions contractuel-
les hybrides, c’est-à-dire des 
ententes qui combinent deux 
contrats de nature distincte, 
susceptibles de relever de régi-
mes juridiques différents.

Rappelons finalement que la 
combinaison d’un bail et d’u-
ne option d’achat ne constitue 
pas, dans tous les cas, la solu-
tion la plus appropriée, notam-
ment au regard des objectifs 
des parties et des implications 
juridiques qui en découlent.

One can understand 
the dismay felt 
when the courts 
to which one turns 

successively decline jurisdic‑
tion, giving the impression of 
being deprived of any recour‑
se. Without minimizing the se‑
riousness of such a situation, it 
is not without recalling certain 
trials worthy of the Twelve La‑
bours of Asterix.

In a previous article, we pre‑
sented certain judgments in 
which various formulations 
combining a residential lease 
and an option to purchase led 
to an analysis of the legal quali‑
fication of the agreement and, 
incidentally, to determining 
whether jurisdiction belonged 
to the ordinary courts or to the 
Administrative Housing Tribu‑
nal (“TAL”). Let us recall that the 
latter has exclusive jurisdiction 
in matters of residential leases, 
subject to certain exceptions. 
We were able to observe that 
the results varied considerably 
depending on the facts of each 
case and the overall analysis of 
the contract.

In this continuity, the present 
text highlights one last case 
that we believe reveals the diffi‑
culties sometimes encountered 

regarding the qualification and 
legal treatment of these hybrid 
agreements.

In this situation(1), the parties 
had signed a contract that con‑
tained two sections. One sec‑
tion contained a promise to 
purchase and sell a building, 
and a second section conta‑
ined a lease concerning that 
same building.

We understand from reading 
the judgment that the contract 
provided that the tenants/pro‑
mise‑to‑purchase buyers agre‑
ed to buy the building no later 
than within one year, with a le‑
ase of the same duration. In the 
event of financing being refu‑
sed by the financial institution, 
they had the option to extend 
the promise for an additional 
year, as well as the lease. The 
lease provided for the usual 
conditions to which tenants are 
bound under the Civil Code of 
Québec and various other con‑
ditions, such as the payment 
of municipal and school taxes 
and the possibility for tenants 
to carry out work on the buil‑
ding at their own expense, with 
the landlord’s permission.

From the first months, dra‑
inage work was begun on the 
property by the tenants/pro‑
mise‑to‑purchase buyers, but 
completed by the owner follo‑
wing a disagreement between 
the parties. The occupants left 
the property before the end of 
the contract and therefore did 
not follow through with the pro‑
mise to purchase.

The owner filed a case before 
the Court of Québec (Small Cla‑
ims Division) to claim reimbur‑
sement for the drainage work. 
The tenants/promise‑to‑pur‑
chase buyers, for their part, re‑
quested compensation for the 
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◊◊Cette offre s’applique sur les prix réguliers, au moment de la transaction en magasin. Non applicable sur les achats en ligne sur rona.ca. Cette offre ne s’applique pas 
à l’achat de cartes-cadeaux, aux mises de côté, aux achats faits antérieurement, aux commandes spéciales, aux différents services en magasin tels que l’installation, la 
livraison, la location, le service de coupe, etc. Les produits Sico Évolution, Amazon, Canexel, Rockwool, Dyson, Google Home, Nest, Ecobee, Broil King, Kamado Joe, Napoléon, 
Traeger, Weber, iRobot, Ring, Lutron Caseta, Ariens, Husqvarna, Synnex, Stelpro, Firman et EGO sont exclus de l’offre. Note : Les prix de détail peuvent varier d’une région à 
l’autre. Les rabais ne peuvent pas être combinés avec une promotion en magasin, le meilleur prix sera appliqué. Vous pouvez profiter de ces rabais dans tous nos magasins 
corporatifs (non disponible chez les Affiliés).  Le programme privilège est valide jusqu’au 31 décembre 2028. Il peut être modifié en tout temps sans préavis. Nous vous 
remercions. L’équipe des ententes nationales.

Programme privilège conçu spécifiquement pour les  
membres de l’Association des Propriétaires du Québec

Programme privilège◊◊

1

Ouvrez un compte  
en remplissant le  
formulaire. 

2

Recevez votre numéro  
de compte par courriel  
dans un délai de 2 jours 
ouvrables. 

3

Rendez-vous en magasin 
au comptoir RONAPRO.

COMMENT  
EN PROFITER?

Questions?  
Contactez 
entente.nationale@rona.ca  
pour plus d’informations ou pour 
obtenir de l’aide concernant 
l’ouverture d’un compte.

15% • Peinture et accessoires

10% • Décoration
• Quincaillerie
• Luminaires / ventilateurs de plafond
• Plomberie (de finition et de base)
• Outils à main

8% • Outils portatifs / stationnaires
• Portes intérieures / plafonds suspendus
• Moulures

5% • Armoires de cuisine
• CVC
• Saisonnier / horticulture
• Portes extérieures et fenêtres
• Matériaux de construction / 
 bois d’oeuvre
• Articles ménagers / rangement / 
 comptoirs de cuisine
• Couvre-planchers
• Chauffe-eaux
• Électroménagers

expenses they had incurred, in 
addition to the cancellation of 
the promise to purchase.

Deciding that the subject of the 
dispute arose from the obliga‑
tions resulting from the lease 
with respect to the monetary 
claims, the Court of Québec 
declined jurisdiction and refer‑
red the matter to the Régie du 
logement (now the Administra‑
tive Housing Tribunal “TAL”) for 
that aspect of the case. Since 
cancellation of the promise to 
purchase was also being re‑
quested, the Court of Québec 
also declined jurisdiction for 
that aspect, as the value of the 
dispute exceeded the moneta‑
ry limit of the Small Claims Di‑
vision. In short, neither of the 
two cases could be heard be‑
fore that Court.

The parties then turned to the 
TAL for their respective claims, 
but this tribunal also declined 
jurisdiction, deciding that the 
occupancy agreement was ac‑
cessory to the main agreement 
aimed at the purchase and sale 
of the property: “the parties are 
therefore subject primarily to a 
promise to purchase or option 
to purchase, subject to a per‑
mission to occupy and not to a 
lease”(2).

Thus, the owner of the building 
filed an application for judicial 
review before the Superior Co‑
urt to have the TAL’s decision 
overturned. As the Superior 
Court judge wrote, this “is a 
case where the parties are fa‑
ced with an impasse: the two 
tribunals to which they turned 
to have their dispute resolved 
have declined jurisdiction, whi‑
le no other tribunal is compe‑
tent”(3).

Proceeding with its analysis, 
the Superior Court decided that 
the TAL had not properly ap‑
plied the principles leading to a 
decision regarding its jurisdic‑
tion. Although the lease con‑
tract was for a duration of one 
year, the tenant had the possi‑
bility of renewing it for another 
year under the same condi‑
tions. This information, combi‑
ned with the fact that it was not 
provided that the tenants had 
to leave the premises or that 
the right of occupancy auto‑
matically ended in the event of 
failure to complete the deed of 
sale, seems to have had an im‑
portant im‑
pact on the 
decision.

Thus, the 
S u p e r i o r 
Court cla‑
rified that 
there were 
indeed two 
con t rac t s 
in this si‑
t u a t i o n : 
“A l though 
these con‑
tracts, ap‑
pearing in 
a single 
document 
signed by 
the parties, 
were dra‑
fted in the 
context of a 
future sale 
of the buil‑
ding, each 
of them is 
c o m p l e t e 
in itself and 
could have 
been dra‑
fted separa‑
tely without 
any change 
being made 
to it...”.

The Superior Court decided 
that it was therefore an error to 
have failed to consider all the 
clauses of the document signed 
by the parties and not to have 
qualified the rental contract as 
a “residential lease.” That said, 
the judge concluded that the 
real subject of the dispute in 
the circumstances concerned 
the obligations contained in the 
lease. Thus, the Superior Co‑
urt decided that the TAL was 
wrong in declining jurisdiction, 
overturned its decision, and re‑
turned the case to it.

This entire situation illustrates 

how the transfer of jurisdiction 
from one tribunal to another 
can rest on fine distinctions. It 
also highlights that the difficul‑
ties encountered in such con‑
texts may stem from the limits 
associated with certain hybrid 
contractual constructions, that 
is, agreements combining two 
contracts of distinct nature, po‑
tentially falling under different 
legal regimes.

(1) 600-17-000768-201, 2021 
QCCS 1730;
(2) 2020 QCRDL 2119;
(3) 600-17-000768-201, 2021 
QCCS 1730, au para. 4.

Suite de la page 11 : LWhen the 
lease with a promise to purchase 
takes on the appearance of the 
Twelve Labours of Asterix
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L’assurance habitation peut aider à pro-
téger votre maison et vos biens contre 
les conséquences financières des dom-
mages accidentels et des vols. Elle est 
souvent requise par les sociétés hypo-
thécaires, les bailleurs de fonds et les 
propriétaires. Mais comment trouver la 
bonne couverture pour vos besoins uni-
ques?

Voici quelques pratiques à adopter et à évi-
ter quand vous cherchez une assurance 
habitation.

À adopter

Comprendre ce qui est inclus dans votre 
police d’assurance
Il est important de savoir ce que couvre 
votre contrat d’assurance pour garder l’e-
sprit tranquille si vous devez présenter une 
réclamation. La plupart des contrats co-
uvrent les dommages reliés au feu, au vol 
et aux tempêtes, mais vous pouvez aussi 
avoir besoin de couvertures additionnelles 
pour d’autres risques, tels que :
    • Les dommages causés par certaines 
catastrophes naturelles, comme les trem-
blements de terre
    • Les dommages causés par les fuites de 
mazout (si vous avez un réservoir de mazo-
ut sur votre propriété)
    • Le bris ou le vol de biens de grande va-
leur, comme les bijoux, les collections, les 
fourrures ou les objets d’art
    • Les dégâts d’eau comme les refoule-
ments d’égouts ou les inondations

Évaluez la valeur de vos biens
Dressez l’inventaire de vos biens et calculez 
combien il vous coûterait de tout remplacer. 
Conservez des photos de vos biens ou de 
vos factures et gardez cette liste à l’abri de 
potentiels sinistres. Cela pourrait accélérer 
le processus de réclamation si vous avez 
besoin de les remplacer. C’est aussi une 
bonne manière d’aider à évaluer le montant 
de votre couverture.

Réviser l’inventaire de vos biens et votre 
couverture d’assurance chaque année
Il est important de réviser votre contrat d’as-
surance tous les ans. Si vous faites des 
rénovations ou des achats importants pour 
votre propriété, vous pourriez avoir besoin 
d’ajuster votre couverture pour conserver 
une protection adéquate. Planifiez la révi-
sion de votre contrat au même moment 
chaque année pour ne pas l’oublier – la 
date de renouvellement de votre contrat est 
une bonne option, mais vous pouvez aussi 
choisir le premier de l’an ou toute autre da-
te-clé facile à retenir.

Renforcer la sécurité de votre maison
Vous pourriez parvenir à réduire votre prime 
d’assurance en installant de l’équipement 
de sécurité additionnel dans votre maison, 
comme un système de sécurité ou une alar-
me reliée à un système de surveillance.

Veiller à ce que votre maison soit bien 
entretenue
Inspectez fréquemment le toit, les condu-
ites d’eau, la fournaise et les principaux 
électroménagers, si vous pouvez le faire 
de façon sécuritaire, ou engagez un profes-
sionnel qui s’en chargera pour vous. Cela 
pourrait prévenir certains dommages, vous 
permettre d’éviter une réclamation et vous 
aider à économiser davantage sur votre pri-
me d’assurance.

À éviter

Choisir automatiquement la police la 
moins chère
Être insuffisamment assuré(e) peut vous 
coûter très cher à long terme. Assurez-vous 
de choisir la couverture la mieux adaptée à 
votre mode de vie, à la valeur de vos biens 
et aux facteurs de risque liés à la localisa-
tion de votre propriété (par exemple, un ri-
sque accru d’inondation).

Sous-estimer la valeur de vos biens
En faisant l’inventaire de vos biens, assu-

rez-vous d’inclure les petits articles dont le 
remplacement pourrait donner une facture 
salée. Le montant de votre couverture de-
vrait être supérieur à la valeur totale de vos 
biens pour vous éviter de payer de votre po-
che en cas de dommages à votre maison 
ou à son contenu.

Omettre certaines informations en par-
lant à votre assureur
Si vous ne donnez pas les bonnes informa-
tions à votre compagnie d’assurance, vous 
pouvez mettre votre couverture en péril en 
cas de réclamation. Prenez le temps de 
répondre à toutes les questions de votre so-
umission au meilleur de vos connaissances.
Si des changements importants se produ-
isent une fois que votre contrat est en vigu-
eur – par exemple, vous faites refaire votre 
toiture ou vous remplacez votre fournaise –, 
vous devez en aviser votre compagnie d’as-
surance pour mettre à jour votre dossier et 
vous assurer que vos couvertures répon-
dent à vos besoins après les rénovations.
L’assurance habitation est essentielle pour 
protéger votre maison et vos biens. Il est 
donc important de  choisir votre couvertu-
re avec soin. D’ailleurs, rappelez-vous que 
vous pouvez nous rejoindre à tout moment 
– jour et nuit – si vous devez faire une réc-
lamation.

Pour d’autres conseils et trucs pratiques, vi-
sitez dès maintenant. 
lapersonnelle.com/blo-
gue

Ces conseils sont fournis à titre informatif et préven-
tif seulement. Ils sont d’ordre général et n’engagent 
pas la responsabilité de La Personnelle. La vigilance 
est de mise et il est recommandé de consulter un 
expert en la matière pour obtenir des conseils com-
plets et pertinents pour chaque situation.
Certaines conditions, exclusions et limitations peu-
vent s’appliquer. Les conditions relatives aux protec-
tions décrites sont précisées au contrat d’assurance, 
lequel prévaut en tout temps.

Assurance habitation : quelles 
pratiques adopter et éviter?

Par La Personnelle

Économisez grâce à des tarifs 
d’assurance auto, habitation et 
entreprise offerts juste pour vous

D’autres bonnes raisons de choisir La Personnelle :
 ✓ des tarifs exclusifs qui ne sont pas offerts au grand public ;
 ✓ une assurance entreprise simple et pratique, avec une protection 

CyberSuite Plus améliorée et des limites flexibles selon votre réalité ;
 ✓ près de 99 % de nos clients et clientes renouvellent  

leur assurance d’une année à l’autre 1.

La Personnelle désigne La Personnelle, assurances générales inc. Certaines conditions, exclusions et limitations peuvent s’appliquer. L’assurance 
entreprise est offerte uniquement au Québec. La Personnelle MD ainsi que les marques de commerce associées sont des marques de commerce 
de La Personnelle, compagnie d’assurances, utilisées sous licence.
1. Statistiques internes de La Personnelle : nombre de titulaires de police qui l’ont renouvelée lorsqu’elle est arrivée à échéance, de janvier à 

août 2025. Le taux ne comprend pas les annulations et les résiliations avant terme.

lapersonnelle.com/apq
1 888 476-8737
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Annonces de location
Assurances
Avocats
Balcon
Béton
Construction Rénovation
Courtiers immobiliers
Couvreurs
Dépistage
Drainage
Électricien
Exterminateur
Gestion Immobilière
Huissiers de justice
Impôts fiscalité
Insonorisation
Inspection
Peinture
Plomberie
Protection incendie
Téléphonie

CATÉGORIES

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.
21.

3. Avocats

Immoloi Inc
Tél.: (514) 866-5569

Spécialisés dans les domaines de 
droit suivants:  Résidentiel et com-
mercial, Immobilier, Régie du loge-
ment.

4. Balcon (rampes et escaliers)

Jules Gagné Métal inc.
Tél.: (514) 648-6184

julesgagnemetal@qc.aira.com
- Résidentiel, commercial, industriel
- Fer ornemental et aluminium
- Licence RBQ 57016982 
- NEQ 1166579657

5. Béton

Groupe Fondabec
Tél.: (514) 838-5379
info@fondabec.ca
www.fondabec.ca

Pieux : redressement et stabilisation. 
De l’excavation à l’installation de 
pieux, Groupe Fondabec détient 
toute l’expérience et tout le 
personnel nécessaire à l’exécution 
de ces travaux.
RBQ 5592-5911-01

6. Construction Rénovation

Les Rénovations 
Angers Inc.

Tél. : (514) 351-9760
info@renovationangers.com

Votre entrepreneur général de 
confiance depuis 1981 
- Expert après sinistre
- Commercial et résidentiel
- Balcon, rampe et revêtement exté-
rieur
- Rénovation intérieure et extérieure
- Cuisine, salle de bail, sous-sol
Carte de crédit, virement, Interac, 
RBQ, APCHQ

7. Courtier immobilier

BonsLocataires.com
514-622-3314

 info@bonslocataires.com
 https://www.bonslocataires.com/

agence-location-logement/
• Nous avons les meilleurs bons 
locataires pour les propriétaires
• Le meilleur service complet 
d’agence de location d’appartements 

clés en main
• Nous avons la plus grande chaîne 
YouTube d’appartements à louer au 
Québec avec plus de 11 500 bons 
locataires d’abonnées de partout 
dans le monde
• Plus de 9 900 bons locataires 
d’abonnées sur Facebook
• Visites virtuelles 360º guidées de 
nos beaux appartements

8. Couvreurs

René Perron Ltée
9150 Pascal Gagnon, St-Léonard

Tél.: (514) 327-1100
info@perroncouvreurs.com 
www.perroncouvreurs.com

Toits blancs, toits verts, TPO, 
conventionnels, bardeaux.
- Service d’urgence 24h/7 jours
- RBQ: 1117-5833-85

9. Dépistage

Sécurité Investigations 
Quali-T

Tél.: (450) 445-4969
1-888-345-2887

www.filaturequali-t.com
- Dépistage et solvabilité
- Filature (CSST ou autres)
- Enquêtes, pré-emploi/pré-location
- Investigation informatique
- Caméras et système contrôle 
d’accés
10% rabais aux membres APQ

10. Drainage

Drainage Québécois
Robert Béland

TEL : 514-644-1616 / 
1877-40-DRAIN

www.drainagequebecois.com
Débouchage de conduites / Drains 
de toilettes /Test de fumée

Groupe Sanyvan
514-644-1616 / 1877-40-DRAIN

Fax: 514-498-7072
www.groupesanyvan.com

Nettoyage de réseaux de tous genres
Service 24h , estimation gratuite

11. Électricien

Akoum Électrique Inc
514-571-5838 (cell)

https://www.akoumelectrique.ca/
Les services que nous faisons pour :
Changement de panneau électrique

Installation de borne de charge toute 
sorte (tesla, charge pointe, lévitons, ev-
duty, flow...)
Transformation de système de chauf-
fage de l’huile a l’électricité
Modification et installations des entrées 
électriques
Réparation des pannes
Installation de nouveaux circuits, 
lumières, spotlight, prises
Inspection électrique, rapport aux com-
pagnies d’assurance
Installation électrique, chauffage cen-
tral, thermopompe, spa, pompe de pis-
cine,...
Programme de subvention d’Hydro-
Quebec pour le changement des 
lumières commerciales
RBQ :5700-7395-00

12. Exterminateur

Solution Cimex
Tél : 450-522-3393

Sans frais: 1-877-438-5454
Punaises de lit? Pas de panique on 

s’occupe de vous!
-Traitement vapeur et traditionnel;

13. Gestion Immobilière

Avantages Condo
www.avantagescondo.com
info@avantagescondo.com

1 877 731 8647
Pour les syndicats de copropriétés:
- Déclaration de copropriété, 
consultations juridiques

Ges-Mar Inc.
 Gestion immobilière

Tél.: 514.866.1587
contact@ges-mar.net
www.ges-mar.net

- Un soutien pour la gestion de votre 
propriété, Une équipe profession-
nelle, compétente et expérimentée 

14. Huissiers de justice

Darveau & Associé,
Huissiers de Justice SENC

Tél. : (514) 990-2999
darveauhuissiers@bellnet.
ca

- Signification de tous vos docu-
ments.
- Reprise de possession (Éviction).
- Exécution de jugements / Saisie
- Service de répartition pour le 
Province de Québec.
- Prise de constat d’état des lieux.

1. Annonces de location

SeecliQ.com
www.SeecliQ.com

Site d’annonces classées en immobilier. 
En 3 clics propulsez vos annoncer sur 
Facebook, Twitter, Kijiji, les pacs,...

2. Assurances

La Personnelle
Assurances générales

Tél.: (514) 281-8121
Sans frais: 1-800-363-6344

- Assurance habitation, autos
- Assurance des entreprises et assu-
rance des immeubles à revenus
- Réduction pour les membres de 
l’APQ

DAMA Assurances
Tél.: 888-270-5756

- Cabinet d’assurance spécialisé 
auprès des propriétaires immobi-
liers.
- L’assurance protection locateur ce 
produit unique saura combler vos 
pertes locatives en vous dédomma-
geant pour les loyers impayés. 

Annuaire
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Philippe & Associés,
Huissiers de Justice
Tél. : (450) 491-7575
Philippe@huissiersdejus-
tice.ca

- Districts judiciaires de: Montréal 
Laval Terrebonne Longueuil Joliette 
Beauharnois, ainsi qu’un service de 
répartitions à travers la province
- Service 24 heures, 7 jours sur 7

15. Impôts fiscalité

Centre financier Carrefour
Planificateur financier

Louis Robert, Planificateur finan-
cier

Tél.: (514) 396-7788
louis.robert@centrefinanciercar-

refour.com
www.placementsimmobilier.com

- Accrédité par l’APQ depuis 20 ans
- Une heure gratuite de planification 
et analyse pour membres APQ

Maxime Hémond Pl. Fin., M. 
Env., Groupe Investors

Tél.: (438) 826-1161
450-973-2333, poste 503

Maxime.Hemond@IG.ca
Planificateur financier
Représentant en épargne collective
Conseiller en sécurité financière
Conseiller en assurance et rentes 
collectives

16. Insonorisation

Les Insonorisations M.G. Inc
T.: (450) 444-7141,  (514) 827-

4936
www.insonorisationsmg.com

insonorisationsmg@hotmail.com
- Insonorisation sur mesure
- Correctif de bâtiments en isolation 
et
sonorisation 
RBQ:8271-1706-08 

17. Inspection

Batimex
T.: 888-375-4641

Inspection-batimex.ca
-Inspection préachat d’immeubles 
locatifs
-Inspection prévente
-Bilan de santé de l’immeuble en 
vue de rénovation
-Inspection pour une demande de 
permis de démolition de bâtiment

Région Estrie

-Inspection pour insalubrité ou 
endommagement de logements 
(Rapport accepté par la régie du 
logement)
-Rapport d’investigation BSI 
express (Expertises non exhaus-
tives pour vices de construction ou 
sinistres à rabais à partir de 599.00$)
-est de qualité de l’air
-Prélèvement de moisissures
-Échantillonnage de vermiculite 
(Test d’amiante)
-Test de qualité de l’eau
-Rabais de 10% membres de l’APQ

18. Peinture

Bétonel
Tél.: (514) 273-8855
Sans frais: 1-888-bétonel
www.betonel.com

- Prix spéciaux pour les membres 
de l’APQ (peintures, vernis et 
accessoires)
CODE RABAIS 30758755

BMCU décoration et 
peinture

5330 Royalmount, Montréal
Tel: (514) 789 2826

info@bmcr.ca
www.bmcu.ca

 Votre spécialiste de la peinture 
Benjamin Moore. 
Jusqu’à 35% de rabais sur la pein-
ture
Livraison gratuite (voir conditions)
Centre de design intérieur à Montréal 
est facilement accessible de Laval, 
de la Rive-Sud et Rive-Nord.

19. Plomberie

Suluk Test de fumée PRO
Tél. : (514) 241-7173
https://testdefumee.pro/

-Spécialiste des tests de fumée et 
inspections de canalisations sani-
taires
Tests de validation d’étanchéité de 
plomberie, d’installations septiques
Diagnostics : problèmes de rats, 
d’odeur d’égouts, de mouches à 
drains
Interventions auprès des insectes et 
rongeurs

20. Protection incendie

Protocole Protection 
Incendie

Tél. : (514) 449-3414 
protocole.mgmt@gmail.com
http://www.protocoleinc.ca/

Votre partenaire en protection incen-
die
Nous offrons des services complets 
d’inspection et d’entretien des sys-
tèmes incendie à travers le Grand 
Montréal, la Rive-Sud et les envi-
rons.
Nos techniciens qualifiés assurent 
la vérification des alarmes incendie, 
des extincteurs portatifs, des sys-
tèmes de gicleurs et de l’éclairage 
d’urgence.
Grâce à notre approche rapide et 
professionnelle, chaque appel de 
service est traité en moins de 24 
heures.
Nos prix compétitifs et notre fia-
bilité font de nous un choix de 
confiance pour la sécurité de vos 
immeubles.

Annuaire
21. Téléphonie

Rogers
Tél.: 514-904-0955 option 2

https://norcom.biz/
APQ#productMenu
En tant que membre de 
l’Association des Propriétaires 
du Québec, obtenez maintenant 
jusqu’à 30$ de rabais sur les 
forfaits Infini de Rogers et 
économisez sur les données 
illimitées à partager entre tous 
vos appareils.
Obtenez 100 ou 150 Go de 
données à vitesse maximale – 
vitesse réduite ensuite. Vous 
pouvez regarder les vidéos, 
écouter de la musique et 
télécharger le contenu en ligne 
que vous voulez, sans frais 
d’utilisation excédentaire et sans 
souci. Ce rabais est disponible 
uniquement si vous effectuez 
votre transaction auprès de 
Norcom. Cette offre n’est pas 
disponible en magasin.
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L es locateurs demandent au 
Tribunal l’autorisation de re-
prendre le logement concerné 
afin qu’un des deux locateurs, 

le mari puisse s’y loger à compter du 
1er août 2026. Les locataires ont un lo-
gement de 5 ½ pièces situé à l’étage 
d’un duplex.

La locatrice a acheté l’immeuble le 9 
décembre 2024. Le 11 décembre 2025, 
elle cède à son mari la moitié indivise 
de l’immeuble.

LES FAITS
Le couple est parent d’une fillette de 
huit ans. Celle-ci selon la preuve est 
suivie pour de sérieux problèmes d’a-
nxiété. Pendant de nombreuses an-
nées, le mari s’est retrouvé pendant 
des périodes prolongées à l’extérieur 
du pays à cause de son emploi. Il a qu-
itté cet emploi et s’est trouvé un autre 
emploi à Montréal qui lui permet d’être 
plus présent auprès de sa fille et ainsi 

mieux répondre à ses besoins.

Les locateurs sont mariés depuis le 
4 janvier 2014 et ils ont décidé de se 
séparer en août 2025. Ils vivent to-
ujours sous le même toit mais ils font 
chambre à part, en attente de la reprise 
du logement des locataires au bénéfice 
du mari.

LA SÉPARATION DE CORPS
Le couple a suivi plusieurs séances de 
médiation pour tenter de régler à l’a-
miable leur séparation. Les époux en 
sont venus à la conclusion 
qu’il allait de l’intérêt de leur 
petite fille qu’ils continuent 
d’habiter tous les deux le 
duplex, d’où la demande de 
reprise pour le mari du lo-
gement situé à l’étage. Au 
moment de l’audience, les 
époux habitent le rez-de-
-chaussée du duplex.

Selon leur plan, la locatrice continuera 
d’habiter le logement au rez-de-chaus-
sée et le mari habitera le logement à 
l’étage. Le couple se partagera les 
dépenses du duplex en proportion de 
l’espace occupé, soit 60% pour l’épo-
use qui bénéficiera de la cour et du so-
us-sol et 40% pour le mari.

De cette manière leur petite fille vivra 
moins de changement malgré la sépa-
ration de ses parents.

LA PREUVE À L’AUDIENCE

Deux personnes 
mariées qui ne 
font plus une vie 
commune peuvent-
-elles demander une 
reprise de logement?

Can two married people who no longer live to-
gether request a repossession of a dwelling?

Me Robert Soucy
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L’épouse témoigne que, se-
lon elle, la reprise du loge-
ment par son époux est la 
meilleure solution pour leur 
famille et les besoins de leur 
fille, dans le contexte de la 
séparation du couple. Le 
mari témoigne pour appuyer 
le témoignage de son épo-
use. Il désire reprendre le lo-
gement afin de demeurer le 
plus près possible de sa fille 
et lui assurer une meilleure 
stabilité malgré la sépara-
tion. Pour ce dernier, il est 
primordial de répondre aux 
besoins spéciaux de sa fille. 
Il soutient vouloir rester long-
temps auprès de sa fille. Les 
locataires témoignent qu’ils 
habitent le logement depuis 
plus de dix ans et qu’ils ap-
précient beaucoup leur loge-
ment. Ils ne croient pas aux 
besoins réels du mari d’habi-
ter leur logement. Deux de-
mandes sont pendantes au 
Tribunal, une concernant l’u-
sage d’un stationnement et 
l’autre sur la perte d’une por-
te d’accès à leur logement.

QUESTIONS EN LITIGE.
Les locateurs demeurent-
-ils des conjoints malgré leur 
séparation selon les exigen-
ces du Code civil du Québec. 
Il ressort du Code civil du 
Québec que la reprise peut 
s’exercer seulement lorsque 
le locateur détient aussi le 
titre de propriété et qu’il n’y 
a qu’un seul autre copropri-
étaire. Les copropriétaires 
doivent être des conjoints au 
moment de la demande de la 
reprise du logement.

L’article 1958 C.c.Q prévoit 
clairement que s’il y a deux 
propriétaires d’un immeu-
ble, la reprise du logement 
ne peut être accordée que 
s’ils sont conjoints. La défi-

nition de conjoints n’apparaît 
cependant pas à cet article. 
La jurisprudence apporte sur 
cette question la solution.

Qu’en est-il de deux person-
nes mariées qui ne font plus 
vie commune? S’ils ne font 
plus vie commune, peut-on 
les considérer encore com-
me des conjoints?

LA SOLUTION JURISPRU-
DENTIELLE
La Cour Supérieure(1) a éta-
bli que ce statut de conjo-
int existe toujours pour les 
couples mariés, au sens de 
1958 C.c.Q, et ce, tant et 
aussi longtemps, que le lien 
du mariage n’est pas rompu 
légalement. Cette décision a 
été suivie par le Tribunal Ad-
ministratif du Logement :
„Depuis cette décision de la 
Cour supérieure, la jurispru-
dence de la Régie du loge-
ment est claire et veut qu-
’un couple marié, même s’il 
ne fait plus vie commune et 
est en instance de divorce, 
réponde toujours à la défi-
nition de „conjoints” au sens 
de l’article 1958 C.c.Q et pu-
isse se qualifier pour exercer 
le droit à la reprise du loge-
ment”.(2)

Dans la présente 
affaire, le Tribu-
nal considère les 
époux comme des 
conjoints malgré 
leur séparation de 
corps, puisqu’ils ne 
sont pas divorcés :
„En l’instance, la 
preuve prépon-
dérante, incluant 
l’acte de mariage, 
démontre que les 
locateurs sont mari-
és depuis 2014 bien 
qu’ils souhaitent se 

séparer.

Les parties ont aussi démon-
tré leur intention de vivre 
séparément. Notamment, ils 
sont allés à plusieurs séan-
ces de médiation pour régler 
leur séparation à l’amiable. 
Aucune demande de divorce 
n’est en cours.
Le tribunal est satisfait de la 
preuve à cet égard”.(3)

PREUVE DE L’INTENTION 
RÉELLE DE REPRENDRE 
LE LOGEMENT.
Les locateurs se doivent de 
démontrer qu’ils ont l’inten-
tion réelle de reprendre et 
qu’il ne s’agit pas d’un préte-
xte pour atteindre une autre 
fin.

Le Tribunal juge sincère et 
crédible le témoignage de 
l’épouse qui souhaite trouver 
un meilleur équilibre pour 
leur fille afin de la soutenir 
dans ses difficultés. Il croit 
aussi le témoignage du mari 
:
„Les témoignages crédibles 
des locateurs quant au mo-
tif véritable de la présente 
demande de reprise, soit les 
avantages que le locateur 
puisse habiter à proximité de 
la locatrice afin de soutenir 

leur fille qui nécessite des 
besoins particuliers, conva-
inquent le Tribunal.
Il ne s’agit pas d’un prétexte 
pour atteindre d’autres fins”.
(4)

Le seul fait qu’il y ait des 
mésententes ou un conflit 
avec les locataires ne per-
met pas de conclure automa-
tiquement que la reprise est 
exercée sous un faux préte-
xte.

Le Tribunal considère que 
les relations entre les parties 
ne sont pas les plus harmo-
nieuses, mais aussi que la 
preuve présentée ne permet 
pas d’en venir à la conclu-
sion que le but de la reprise 
est d’évincer les locataires.

Le Tribunal est convaincu 
qu’il ne s’agit pas d’un préte-
xte pour atteindre d’autres 
fins.

Dans ces circonstances, la 
demande de reprise des lo-
cateurs est accordée par le 
Tribunal.
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Quand ce 
n’est pas 
dans le bail...

When it’s not in the 
lease…

Dans un do-
ssier rendu 
en octobre 
2023 du tri-

bunal administratif du 
logement, des locata-
ires occupent un loge-
ment en 2022-2023. Ils 
poursuivent les propri-
étaires en dommages-
intérêts et diminution de 
loyer.

Les locataires deman-
dent une diminution de 
loyer de 3000$ et des 
dommages-intérêts ma-
tériels, moraux et puni-
tifs de 9883,04$ pour 
de multiples raisons, 
dont la coupure du se-
rvice internet que nous 
allons traiter ici spécifi-
quement.

Lors de l’audience, les 
locataires avaient déjà 
quitté le logement suite 
à une reprise de loge-
ment des nouveaux pro-
priétaires en avril 2023.

Les anciens propriéta-
ires avaient fait bénéfi-
cier les locataires de 
leur connexion internet 
en leur fournissant le 
mot de passe.
Le bail ne mentionne 
pas que l’internet est in-
clus dans les conditions 
du bail.

Les anciens propriéta-
ires vendent l’immeuble 
en novembre 2022 et, 
lors de leur déménage-
ment, la connexion in-
ternet est coupée bien 
évidemment.

Le juge mentionne des 
éléments importants de 
cette situation :
Face aux faits men-
tionnés par les parties, 
il semble évident que 
l’usage de l’internet des 
propriétaires était, dans 
ce cas particulier, plutôt 
une permission, une fa-
veur, une tolérance ac-
cordée à «l’occasion» 
d’un bail et non un droit 

«conféré » dans le bail.
Il mentionne que, lor-
sque les locateurs ont 
acheté le duplex, ce 
sont les baux existants 
qui sont venus avec la 
vente et non pas les fa-
veurs ou privilèges ac-
cordés par les anciens 
locateurs.

Le jugement mentionne 
avec raison que :
«69   Les faveurs, to-
lérances ou permissions 

peuvent être retirées 
aussi facilement qu’el-
les ont été accordées. 
Elles ne confèrent pas 
de droits en vertu du 
bail, ni de droits acquis, 
ni d’obligations corréla-
tives pour le locateur. 
La jurisprudence tant 
en Cour du Québec que 
devant le Tribunal admi-
nistratif du logement est 
constante à cet égard.»

Ainsi, permettre l’accès 

à Internet à un locata-
ire, lorsque ce service 
n’est pas expressément 
prévu au bail, constitue 
une simple gracieuseté 
du locateur. 

La décision 2023 QC-
TAL 33065 confirme 
clairement que l’avan-
tage internet offert en 
dehors des obligations 
contractuelles ne crée 
aucun droit acquis pour 
le locataire. Autrement 

Me Jean-Olivier Reed
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dit, si le bail ne mentionne pas l’inclu-
sion d’Internet, le locateur demeure libre 
de retirer ce service en tout temps, sans 
préavis particulier et sans que cela con-
stitue une modification au bail.

Il est donc très important de ne pas mettre 
ce retrait dans un avis de modification de 
bail car cela aurait comme effet pervers 
de confirmer qu’avant cet avis, l’internet 
était inclus dans le bail. 
Nous suggérons donc une lettre séparée 
et à un moment différent de la date du 
renouvellement du bail.

Le Tribunal rappelle aussi que seules les 
prestations inscrites au bail ou expres-
sément convenues entre les parties en-
gagent juridiquement le locateur. Lorsqu-
’un service est offert à titre gratuit, il ne 
devient pas une condition essentielle du 
bail, même si le locataire en bénéficie 
depuis un certain temps. Le locateur n’a 
donc aucune obligation de maintenir ce 
service ni de compenser le locataire en 
cas d’interruption.

Cette clarification est importante, car plu-
sieurs locataires croient à tort qu’un servi-
ce offert de manière continue devient au-
tomatiquement un droit. La décision 2023 
QCTAL 33065 réaffirme plutôt que le bail 

demeure la référence centrale : ce qui n’y 
figure pas ne peut être exigé. 
Ainsi, l’accès Internet fourni par courto-
isie peut être suspendu ou retiré sans en-
gager la responsabilité du locateur.

In a decision issued in October 2023 
by the Administrative Housing Tribu‑
nal, tenants occupying a dwelling in 
2022–2023 sued the landlords for 

damages and a rent reduction.

The tenants requested a rent reduction of 
$3,000 and material, moral, and punitive 
damages totaling $9,883.04 for multiple 
reasons, including the interruption of the 
Internet service, which we will address 
specifically here.

At the time of the hearing, the tenants had 
already left the dwelling following a re‑
possession of the unit by the new owners 
in April 2023.

The former owners had allowed the te‑
nants to use their Internet connection by 
providing them with the password.
The lease does not state that Internet is 
included in the lease conditions.
The former owners sold the building in 

November 2022 and, when they moved 
out, the Internet connection was obvio‑
usly cut.
The judge mentions important elements 
of this situation:
Given the facts presented by the par‑
ties, it seems clear that the use of the 
owners’ Internet was, in this particular 
case, a permission, a favour, a tolerance 
granted “on the occasion” of a lease and 
not a right “conferred” in the lease.
He notes that when the new landlords 
purchased the duplex, it was the exi‑
sting leases that came with the sale, not 
the favours or privileges granted by the 
former landlords.

The judgment rightly states:
„69. “Favours, tolerances or permis‑
sions can be withdrawn just as easily 
as they were granted. They do not con‑
fer any rights under the lease, nor any 
acquired rights, nor any corresponding 
obligations for the landlord. Case law, 

both before the Court of Québec and the 
Administrative Housing Tribunal, is consi‑
stent on this point.”

Thus, allowing a tenant to access the In‑
ternet when this service is not expressly 
provided for in the lease constitutes a sim‑
ple courtesy from the landlord. The deci‑
sion 2023 QCTAL 33065 clearly confirms 
that the Internet benefit offered outside 
contractual obligations does not create 
any acquired right for the tenant. In other 
words, if the lease does not mention that 
Internet is included, the landlord remains 
free to withdraw this service at any time, 
without any particular notice and without 
this constituting a modification to the le‑
ase.

It is therefore very important not to include 
this withdrawal in a notice of lease modifi‑
cation, as this would have the unintended 
effect of confirming that before this notice, 
Internet was included in the lease. 

We therefore suggest a separate letter, 
sent at a time different from the lease re‑
newal period.

The Tribunal also reminds us that only the 
services listed in the lease or expressly 
agreed upon between the parties legally 
bind the landlord. When a service is of‑
fered free of charge, it does not become 
an essential condition of the lease, even if 
the tenant has benefited from it for some 
time. The landlord therefore has no obli‑
gation to maintain this service or to com‑
pensate the tenant in case of interruption.

This clarification is important, as many 
tenants mistakenly believe that a service 
offered continuously automatically be‑
comes a right. The 2023 QCTAL 33065 
decision instead reaffirms that the lease 
remains the central reference: what is not 
written in it cannot be demanded. Thus, 
Internet access provided as a courtesy 
may be suspended or withdrawn without 
engaging the landlord’s liability.

2023 QCTAL 33065
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uld have had on the tenant’s 
well‑being.

While understandable on a 
human level, this approach 
raises major legal issues. 
Can we truly consider that a 
fundamental right is at stake 
when a tenant wishes to keep 
a pet? How far can the sco‑
pe of the Charter be extended 
in a contractual context? And 
above all, what would be the 

consequences if this interpre‑
tation were to become wide‑
spread?

An Isolated Decision: 
Caution Is Required
It is important to stress that 
this decision does not reflect a 
broader shift. To date, it rema‑
ins isolated and has not been 
followed by other tribunals. 
Lease provisions continue to 
apply fully, and landlords re‑
tain the right to include and 
enforce a no‑pet clause.

Implications for Lan‑

dlords: Vigilance and 
Preparation
Even though this decision is 
isolated, it encourages lan‑
dlords to remain vigilant. It 
illustrates that some tenants 
may increasingly attempt to 
invoke the Charter to circu‑
mvent a lease clause, even 
without a disability or recogni‑
zed medical condition. Lan‑
dlords must therefore be pre‑
pared to defend the validity of 
their clauses.

This may include sending a 
notice confirming the validity 

of the clause.

Implications for 
Tenants: Avoiding 
M isinterpreta            ‑
tions
For tenants, it would be 
unwise to assume that 
this decision opens the 
door to a general right to 
keep an animal in their 
dwelling despite a clau‑
se to the contrary in the 
lease or building rules. 
The Charter of Human Ri‑
ghts and Freedoms, like 
any other law applicable 
in Québec, does not cre‑
ate a fundamental right to 
own a pet. Tenants who 
attempt to rely on this de‑
cision without exceptional 
circumstances risk facing 
a refusal.

What the Future 
Holds: A Jurispru‑
dence to Watch
The real question is whe‑
ther this decision will re‑
main an isolated case or 
mark the beginning of a 
jurisprudential shift. The 
coming months and years 
will be decisive. If other 

tribunals adopt similar reaso‑
ning, this expanded interpre‑
tation of tenants’ rights under 
the Charter could become the 
norm.

Conversely, if tribunals reaf‑
firm the primacy of the lease, 
this decision will quickly be 
relegated to an exception.

It is also possible that the de‑
bate may take a legislative 
turn. In other Canadian pro‑
vinces, the issue of animals 
in rental housing has already 
sparked political discussion.

Conclusion: A Unique 
Decision, but One That 
Does Not Change the 
Established Order
In summary, this recent deci‑
sion allowing the presence of 
pets despite a no‑pet clause 
is an interesting development, 
but it does not alter the gene‑
ral rule.

It will therefore be important 
to closely monitor upcoming 
decisions to determine whe‑
ther this opening will widen or 
be closed by the tribunals.

If you have a file involving 
animals, please contact us 
so that we can properly follow 
the evolution of the situation 
and assist you.

Suite de la page 9 : Animals 
in Rental Housing and No‑Pet 
Clauses: An Isolated Decision 
Raising Major Questions 
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